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LOI LEONETTI = AVRIL 2005 :
- LOI SUR LE DROIT DES PERSONNES EN FIN DE VIE :
     A partir de la situation de Vincent Humbert 
  « Respecter au mieux la volonté de la personne »
     2 pts : situation d’obstination déraisonnable (acharnement)
[bookmark: _GoBack]                 arrêt thérapeutique
      La loi permet l’arrêt des traitements et du maintien en vie
      Elle ne permet pas l’injection de produits létale           
- DIRECTIVES ANTICIPEES :
     Rédaction sur papier libre : souhait ou non en cas de chgt physique 
     Précise le mode d’accompagnement (hospi, intubation, traitement)
- PERSONNE DE CONFIANCE :
     Informe de ce qu’aurait voulu le malade sans prise de décision
- PROCEDURE COLLEGIALE :
     Faire appel à un autre médecin pour prendre la décision   
     Obligation pour le médecin de tracer la volonté de son patient
- LOI LEONETTI 2 (2016) : 
     Directives anticipées obligatoirement suivies par le médecin
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